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ARTICLE 16

À la fin de l’alinéa 45, substituer aux mots :

« et interprofessionnel » 

les mots :

« interprofessionnel et multi-professionnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard de l’importance des missions de France compétences, et des besoins de formation qui se 
révèlent dans le champ multi-professionnel, notamment dans le secteur de l’économie sociale et 
solidaire, il est souhaitable que les organisations représentatives d’employeurs du champ multi-
professionnel soient également présentes dans le conseil d’administration de cet organisme.


